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Le locataire peut rompre son contrat de bail de logement social à tout moment. Il doit donner un préavis de 3 mois
par lettre recommandée. Le délai de 3 mois commence à courir le 1  jour du mois qui suit l’envoi.

A titre d’exemple, si vous envoyez votre renon le 15 juin, le délai de 3 mois commence à courir le 1er juillet et se
termine le 30 septembre de la même année.

Le délai de 3 mois peut être réduit de commun accord avec votre SLSP.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.
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Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 17 de l’annexe 5 (bail-type) de l’arrêté du Gouvernement wallon du 06 septembre 2007 organisant la location des
logements gérés par la Société wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service public.

Article 24 §6 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 06 septembre 2007 organisant la location des logements gérés par
la Société wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service public.

Les références légales

Brochure : Habiter un logement social - janvier 2024 éditée par la Société Wallonne de Logement.
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/societe-de-logement-de-service-publicssslsp
https://wallex.wallonie.be/contents/acts/0/105/7.html
https://wallex.wallonie.be/contents/acts/0/105/7.html
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/habiter_un_logement_-_01012024.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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